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24-A-0060 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
BOUSBECQUE - 

CHEMIN DES OBLARS - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-10 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 01 février 2024 émise par Jennifer Locquet de l'entreprise 
SADE TELECOM - ENSIO sise TSA 70011 Chez SOGELINK 69134 Dardilly cedex 
aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 16 février 2024 au 16 mars 2024 Chemin 
des Oblars. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 16 février 2024 et jusqu'au 16 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le chemin des Oblars : 

Publication




 
24-A-0060 

Arrêté  

Du Président  

 
 

 

(106705) / lundi 12 février 2024 à 10:18  2 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SADE TELECOM - ENSIO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SADE TELECOM - ENSIO ; 

 M. le Maire de Bousbecque ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord  

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0061 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
ESCOBECQUES - 

ROUTE DE FOURNES - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 31 janvier 2024 émise par l'entreprise SAVN sise 6 bis rue 
Courtois BP235 59018 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement ; 

 
Considérant que des travaux de voirie rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 19 février 2024 
au 19 mars 2024 Route de Fournes. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 19 mars 2024, le 
stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit du 5 au 14 route 
de Fournes. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents 
est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la 
route et passible de mise en fourrière immédiate. 

Publication




 
24-A-0061 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SAVN. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SAVN ; 

 M. le Maire d'Escobecques ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0062 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTIGNIES - 

RUE JACQUET - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1, R. 417-10 et 
R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 31 janvier 2024 émise par l'entreprise SADE TELECOM - 
ENSIO sise TSA 70011 Chez SOGELINK 69134 Dardilly cedex aux fins d'obtenir un 
arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages de télécommunications rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 19 février 2024 au 16 mars 2024 Rue 
Jacquet. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 16 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent au 67 rue Jacquet (Wattignies) entre les 
PR 0+500 et PR 0+800 : 

Publication




 
24-A-0062 

Arrêté  

Du Président  
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 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit aux 
véhicules légers et poids lourds ; 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de 
mise en fourrière immédiate ; 

 Un rétrécissement de chaussée entraine une modification des conditions de 
circulation (empiétement sur chaussée). La vitesse des véhicules est limitée à 
30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SADE TELECOM - ENSIO. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SADE TELECOM - ENSIO ; 

 M. le Maire de Wattignies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0063 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
MARQUETTE-LEZ-LILLE - SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE - 

AVENUE DECAUVILLE - RUE FELIX FAURE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA 

CIRCULATION HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 31 janvier 2024 émise par l'entreprise SAVN sise 6 bis rue 
Courtois BP235 59018 Lille aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement ; 

 
Considérant que des travaux de recherche de réseau rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement, afin d'assurer la sécurité des usagers, 
du 19 février 2024 au 23 février 2024 Avenue Decauville et Rue Félix Faure. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 23 février 2024, le 
stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit sur l'avenue 
Decauville et la rue Félix Faure (Saint-André-lez-Lille). Le non-respect des 
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant 

Publication




 
24-A-0063 

Arrêté  

Du Président  
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au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route et passible de mise en 
fourrière immédiate. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SAVN. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SAVN ; 

 M. le Maire de Marquette-lez-Lille ; 

 Mme le Maire de Saint-André-lez-Lille ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0064 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

ECHANGEUR - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 30 janvier 2024 émise par PERILHON-ELAGAGE sise rue 
d'Ennetière ZA de Templemars 59175 Templemars pour le compte de la MEL sise 2 
boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 Lille Cedex aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux d'élagage rendent nécessaire d'arrêter la réglementation 
appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 16 février 2024 
au 17 février 2024 sur l'échangeur. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 16 février 2024 et jusqu'au 17 février 2024, de nuit, 
entre 22h00 et 6h00, la circulation des véhicules est interdite sur l'échangeur 
(Villeneuve d'Ascq) de la M6D/D700 sens Leers/Lys-lez-Lannoy jusqu'au rond-
point de la M952/D700. 

Publication




 
24-A-0064 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, PERILHON-ELAGAGE. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 PERILHON-ELAGAGE ; 

 M. le Maire de Villeneuve d'Ascq ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0065 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
EMMERIN - 

CHEMIN DE LA NAPPE - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 10 janvier 2024 émise par l'entreprise SOGEA NORD 
HYDRAULIQUE sise 6ème rue 59211 Santes aux fins d'obtenir un arrêté de 
réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux de sondages rendent nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, du 19 février 2024 au 15 mars 2024 Chemin de la Nappe. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 15 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le chemin de la Nappe : 

Publication




 
24-A-0065 

Arrêté  

Du Président  
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 La circulation des véhicules légers et poids lourds est interdite. Par dérogation, 
cette disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les 
travaux, véhicules de police et véhicules de secours. 

 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route. 

Article 2. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 15 mars 2024, une 
déviation est mise en place pour tous les véhicules. Cette déviation emprunte 
l'itinéraire suivant : Rue de la Source, Chemin du Grand Marais, Hameau de la 
Nappe et Chemin rural. 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SOGEA NORD HYDRAULIQUE. 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SOGEA NORD HYDRAULIQUE ; 

 Mme le Maire d'Emmerin ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de Deverra ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0066 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
LYS-LEZ-LANNOY - 

RUE DU RIEZ D'ELBECQ - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R. 417-11 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 11 janvier 2024 émise par l'entreprise SATELEC sise 59 
chaussée Marcelin Berthelot 59200 Tourcoing - Siret 97120154600241 - aux fins 
d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages électriques rendent nécessaire 
d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la sécurité des usagers, du 19 février 2024 au 18 mars 2024 Rue du Riez 
d'Elbecq. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 19 février 2024 et jusqu'au 18 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur la rue du Riez d'Elbecq : 

Publication




 
24-A-0066 

Arrêté  

Du Président  
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 Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit. Le non-
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme 
très gênant au sens de l'article R. 417-11 du Code de la route ; 

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, SATELEC. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites. 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SATELEC ; 

 M. le Maire de Lys-lez-Lannoy ; 

 M. le Maire de Toufflers ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur Zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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24-A-0067 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - 

CHEMIN DU BLEU BORDEAU - RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

HORS AGGLOMERATION 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 

L. 5211-10 ; 

 

Vu l'arrêté n° 23-A-0379 du 25 octobre 2023 portant délégation de fonctions aux 

membres de l'exécutif ; 

 
Vu l'arrêté n° 23-A-0461 du 20 décembre 2023 portant définition des modalités de 
signature en cas d'absence ou d'empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-8 et R. 411-21-1 ; 
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 9 février 2024 de la société Entretien et Maintenance des 
Réseaux, sise 2 chemin du Blocus à Haisnes (Pas-de-Calais), pour le compte de la 
société Iléo, sise 56 rue de Tourcoing à Roubaix (Nord), aux fins d'obtenir un arrêté de 
règlementation du stationnement et de la circulation ; 

 
Considérant que, pour la sécurité des usagers, des travaux sur réseaux ou ouvrages 
d'eau potable rendent nécessaire d'arrêter la règlementation appropriée du 
stationnement et de la circulation sur le chemin du Bleu Bordeau à Wambrechies du 
22 février au 22 mars 2024 ; 

 
 

 

ARRÊTE 
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Article 1. À compter du 22 février 2024 et jusqu'au 22 mars 2024, les 
prescriptions suivantes s'appliquent sur le chemin du Bleu Bordeau à 
Wambrechies, entre les PR0+760 et PR1+203 :  

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;  

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect de cette disposition 
est considéré comme très gênant au sens de l'article R. 417-11 du code de la 
route et passible de mise en fourrière immédiate ;  

 Un rétrécissement de chaussée, empiètement sur chaussée, entraine une 
modification des conditions de circulation. La vitesse des véhicules est limitée 
à 30 km/h. 

Article 2. La signalisation règlementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, la société Entretien et Maintenance des Réseaux. 

Article 3. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l'ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera transmis à : 

 La société Entretien et Maintenance des Réseaux pour le compte de la société 
Iléo ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Directeur départemental de la sécurité publique du Nord ; 

 M. le Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Nord ; 

 M. le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du Nord ; 

 M. le Chef du service régional des transports de la DREAL ; 

 M. le Directeur de la Fédération nationale des transports routiers ; 

 M. le Directeur d'Ilévia ; 

 M. le Directeur d'Esterra - dépôt de Roncq. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




